
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC D’ARTHABASKA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÈRE 

Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil municipal de Saint-Valère, tenue le 6 mai 2024, à 19 h 30, 

à la salle municipale du bureau administratif, située au 2, rue du Parc, Saint-Valère. 

Sont présents(es): 

 Siège #1 - Monsieur Guy Dupuis 

Siège #2 - Monsieur Jacques Pepin 

Siège #3 - Monsieur Éric Morissette 

Siège #4 - Madame Nadia Hébert 

Siège #5 - Madame Joséane Turgeon 

Siège #6 - Madame Claudia Quirion 

Formant quorum sous la présidence du maire, M. Marcel Normand. M. Karl Peguy Saint-Fort, directeur 

général et greffier-trésorier, assiste aussi à la séance. 

Il a été adopté ou décidé ce qui suit RÉSOLUTION: 2024-05-197 / DEMANDE DE MODIFICATION 

DE LA SUBVENTION- PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION 

DU QUÉBEC (TECQ) PROGRAMMATION #4 

 

ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement 

de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la 

contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2024; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle 

pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre 

des Affaires municipales et de l’Habitation; 

 

Il est proposé par le conseiller Jacques Pépin et appuyé par la conseillère Claudia Quirion et 

résolu : 
 

• QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle; 

 

• QUEla Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs 
ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes 
ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-
ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du 
programme de la TECQ 2019-2024; 

 

• QUE la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au Ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux version 
no 4 et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la 
Ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 

 

• QUE la Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui 
lui est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme; 



 

 
 
 

• QUE la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de 
travaux approuvée par la présente résolution. 
 

• QUE la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 
travaux n° 4 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques. 

 
Adopté à l'unanimité 

 

Copie certifiée conforme au livre des procès-verbaux de la municipalité de Saint-Valère, ce 7 mai 

2024.  

 

_______________________________ 

Karl Péguy Saint-Fort 

Directeur général et greffier-trésorier 


